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Date de réunion du conseil : 25/06/2018

Date de convocation du conseil : 19/06/2018

Date d’affichage de la convocation : 19/06/2018

Début de la séance du conseil : 19 heures 

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT

Secrétaire de séance : Mme Soizic PERRAULT

Étaient présents : M. Philippe AMOURETTE, Mme Marie-Madeleine DORÉ-LUCAS,
Mme Chantal GASTINEAU, Mme Stéphanie GUÉGAN, Mme Annie GUILLEMOT, M.
Michel GUILLEMOT, M. Georges-Yves GUILLOT, M. Michel JARNIGON, M. Hervé
JESTIN, Mme Madeleine JOUANDET, Mme Elisabeth JOUNEAUX-PÉDRONO, Mme
Laurence  KERSUZAN,  Mme  Véronique  LE  BOURJOIS,  Mme  Emmanuelle  LE
BRIGAND,  M.  Paul  LE  GUERNIC,  Mme  Alexandra  LE  NY,  Mme  Christine  LE
STRAT,  Mme  Sylvie  LEPLEUX,  Mme  Laurence  LORANS,  M.  Yann  LORCY,  M.
Christophe MARCHAND, M. François-Denis MOUHAOU, Mme Soizic PERRAULT,
M.  Alain  PIERRE,  Mme  Claudine  RAULT,  Mme  Françoise  RAMEL,  M.  Eddy
RENAULT, M. Eric SEGUET.

Étaient représentés : M. Christophe BELLER par L. KERSUZAN, M. Loïc BURBAN
par  L.  LORANS,  Mme  Émilie  CRAMET  par  H.  JESTIN,  Mme  Maryvonne  LE
TUTOUR par Mme A. LE NY, M. Jacques PÉRAN par M. Y. LORCY.



Redevance pour occupation du domaine public routier et non
routier communal due par Orange pour l'année 2017

Rapport de Yann LORCY

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2541-12, 

Vu le Code des postes et communications électroniques et notamment l'article L.47,

Vu le décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d'occupation du
domaine public, 

Considérant  que  l'occupation  du  domaine  public  communal  par  les  opérateurs  de
télécommunications donne lieu à versement de redevances en fonction de la durée de
l'occupation,  des avantages  qu'en tire  le  permissionnaire  et  de la  valeur  locative de
l'emplacement occupé.

Considérant que les tarifs maxima fixés pour 2006 par le décret n°2005-1676 étaient les
suivants : 

Pour le domaine public routier : 
- 30 € par kilomètre et par artère en souterrain
- 40 € par kilomètre et par artère en aérien
- 20 € par m² au sol pour les installations autres que les stations radioélectriques

Pour le domaine public non routier : 
- 1000 € par kilomètre et par artère en souterrain et en aérien
-  650  €  par  m²  au  sol  pour  les  installations  autres  que  les  stations
radioélectriques

Considérant que ce décret a également fixé les modalités de calcul de la revalorisation à
effectuer  chaque  année,  en  fonction  de  l'évolution  de  la  moyenne  des  4  dernières
valeurs trimestrielles de l'index général relatif aux travaux publics (TP01).

Considérant que les tarifs maxima applicables en 2017 découlent des calculs suivants : 

Moyenne année 2016 = (Index TP01 de décembre 2015 + mars 2016 + juin 2016 +
septembre 2016)/4

Moyenne année 2005 = (Index TP01 de décembre 2004 + mars 2005 + juin 2005 +
septembre 2005)/4

Le coefficient d'actualisation est de 1,30941.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 



-  de fixer  pour  l'année 2017 les  tarifs  annuels  de la  redevance  pour occupation  du
domaine public communal due par les opérateurs de télécommunication respectivement
comme suit :

Domaine public routier : 
- 39,28 € par kilomètre et par artère en souterrain
- 52,38 € par kilomètre et par artère en aérien
-26,19  €  par  m²  au  sol  pour  les  installations  autres  que  les  stations
radioélectriques.

- que ces montants seront revalorisés au 1er janvier de chaque année en fonction
de l'évolution de la moyenne de l'index TP01 de décembre (N-1), mars (N), juin
(N) et septembre (N), conformément aux dispositions du décret du 27 décembre
2005.

- d'inscrire annuellement cette recette au compte 70323.

- de charger Madame la Maire du recouvrement de ces redevances en établissant
annuellement un état déclaratif ainsi qu'un titre de recettes.

Nous vous proposons     :
- d'adopter cette délibération 

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 26 juin 2018

LA MAIRE
Christine LE STRAT

Transmise au contrôle de légalité le :

Publiée au recueil des actes administratifs le :

Certifiée exécutoire

LA MAIRE
Christine LE STRAT

Tarifs Kms Total

Artères aériennes 52,38 € 123,780

Artères en sous-sol 39,28 € 225,542

Emprise au sol 26,19 € 27,000 707,13 €

TOTAL 2017

6 483,60 €

8 859,29 €

16 050,02 €
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